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Madame le Maire, 

 

 

Depuis plusieurs mois, vous nous annoncez l’ouverture d’une réflexion sur l’agrandissement du 

groupe scolaire Albert Dubout. Etant donné que les commissions scolaires, urbanisme et travaux ne 

se sont jamais réunies sur ce point, nous vous soumettons par écrit le résultat de nos propres 

réflexions. 

 

Le restaurant scolaire arrive aujourd’hui à saturation, l’accueil des enfants sur les temps 

périscolaires est assuré dans des conditions inadaptées. Les prospectives démographiques montrent 

par ailleurs que de nouvelles classes vont ouvrir dans les prochaines années. Il faut agir au plus vite 

pour faire face à ces besoins. 

 

Pour autant, l’option d’un agrandissement du groupe scolaire existant ne nous paraît pas la 

plus opportune. 

 

En effet, 

 Avec 13 classes pour plus de 300 élèves, le groupe scolaire Albert Dubout est déjà d’une taille bien 

supérieure à la moyenne nationale (de l’ordre de 130 élèves par école) ;  

 La circulation aux abords de l’école constitue d’ores et déjà un problème. L’accueil de nouveaux 

élèves venant de quartiers plus éloignés de l’école va encore aggraver ces difficultés. 

 L’extension de la capacité d’accueil de l’école existante nécessiterait un recalibrage du réfectoire et 

la création de locaux pour les activités périscolaires ; autant d’éléments qui multiplie les contraintes 

pour une extension sur les terrains actuels. 

 Les écoles existantes sont à moins de 200 mètres de l’autoroute et de la rocade et par conséquent 

de leurs nuisances. Toute autre option réduisant ces risques doit être étudiée. 

  



Nous proposons d’explorer la piste suivante : 

Création d’un nouveau groupe scolaire localisé au plus près des nouveaux lotissements. 

 

 

Bien entendu, cette proposition reste à étudier sur de multiples points : 

 Comment répartir les classes de maternelle et primaire entre les deux écoles ? 

 Au sein de chaque groupe scolaire, quels espaces réserver pour les activités périscolaires ? 

 Faut-il envisager, à terme, un accueil de loisirs au sein de certains de ces locaux ? 

 Peut-on profiter de cette construction pour anticiper sur des besoins de locaux associatifs ou 

sportifs ? 

 Comment inscrire ce projet d’aménagement dans le cadre de la révision du PLU ? 

 Ce projet pourrait-il s’inscrire dans le cadre d’un projet d’aménagement plus global en 

collaboration avec la commune de Vendargues ? 

 Financièrement, quel serait le montant des subventions auxquelles la commune pourrait 

prétendre pour l’impact d’un tel investissement sur les finances communales ? 

Nous souhaitons que notre proposition rentre au plus vite dans le cadre de la concertation élargie 

qui nous permettra de fixer la meilleure solution pour l’accueil des nouveaux élèves. Il est 

indispensable de réunir au plus vite l’ensemble des acteurs dont les enseignants, l’agglomération du 

Pays de l’Or, les parents d’élèves et les riverains. 

 

Dans l’attente du débat qui ne manquera pas de s’engager au sein des commissions et du conseil 

municipal, nous vous prions d'agréer, Madame le Maire, l'expression de nos sentiments distingués. 

Pour le groupe municipal minoritaire, 

Jean-Michel PREGET 


